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DIRECTION DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES ET DE L’APPUI
TERRITORIAL

BUREAU DES INSTALLATIONS CLASSÉES, DE L’UTILITÉ PUBLIQUE ET DE L’ENVIRONNEMENT

- Arrêté en date du 25 août 2022 portant plan de gestion quinquennal écologique de la Dordonne et l’Huitrepin au titre de l’article L. 215-15
du Code de l’environnement

SYNDICAT MIXTE CANCHE ET AUTHIE

-------------

PLAN DE GESTION QUINQUENNAL ÉCOLOGIQUE DE LA DORDONNE ET L’HUITREPIN AU TITRE DE L’ARTICLE L. 215-15 DU
CODE DE L’ENVIRONNEMENT

------------

Communes de Cormont, Longvilliers, Maresville, Brexent-Enocq, Frencq, Tubersent.

Arrêté préfectoral prolongeant le délai de réalisation du plan de gestion

Article 1 :  Prolongation de l’autorisation 

Le  plan de gestion quinquennal écologique de la Dordonne et de l’Huitrepin est prolongé pour une durée de cinq ans soit jusqu’au 4
octobre 2027.

Article 2 : Formalités de publicité

Le présent arrêté pourra être consulté en mairies de  Cormont, Longvilliers, Maresville, Brexent-Enocq, Frencq, Tubersent.
Un extrait en sera affiché dans les mêmes mairies pendant une durée minimale d’un mois.
Un procès-verbal de l’accomplissement de cette formalité est dressé par les soins de Messieurs les Maires.
Il sera publié sur le site internet des services de l’État dans le département du Pas -de-Calais pour une durée minimale de quatre mois
ainsi qu’au recueil des actes administratifs de la Préfecture du Pas-de-calais.

Article 3 : Délais et voies de recours

Conformément  à l’article R. 421-1 du Code de la justice administrative,  la présente décision est soumise à un contentieux de pleine
juridiction. La juridiction ne peut être saisie que par voie de recours formé contre une décision, et ce, dans les deux mois à partir de la
notification ou de la publication de la décision attaquée. Lorsque la requête tend au paiement d’une somme d’argent, elle n’est recevable
qu’après l’intervention de la décision prise par l’administration sur une demande préalablement formée devant elle.

Le tribunal administratif peut être saisi par l’application Télérecours citoyen accessible sur le site www.telerecours.fr.

Article 4 : Exécution

Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, le Directeur Départemental des Territoires et de la Mer du Pas-de-Calais, les
maires  des  communes  de Cormont,  Longvilliers,  Maresville,  Brexent-Enocq,  Frencq et  Tubersent  et  le  Président  du  SYMCEA sont
chargés, chacun en ce qui le concerne de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au Président du SYMCEA.

Arras, le 25 août 2022                               

Pour le Préfet,
le Directeur de Cabinet,

SIGNÉ

Emmanuel CAYRON
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PÔLE D’APPUI TERRITORIAL

- Avis de la Commission nationale d’aménagement commercial date du 28 juillet 2022 sur le projet d’extension de l’ensemble commercial
E. LECLERC situé à ATTIN
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SOUS-PRÉFECTURE DE BÉTHUNE

- Arrêté n°22/380 en date du 29 août 2022 portant autorisation d’exercice de missions de sécurité privée sur la voie publique
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-  ARRÊT  PRÉFECTORAL  N°  22/378  EN  DATE  DU 26  AOUT  2022  PORTANT  RETRAIT  D’AGRÉMENT  D’EXPLOITATION  D’UN
ÉTABLISSEMENT D’ENSEIGNEMENT A TITRE ONÉREUX DE LA CONDUITE DES VÉHICULES A MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ
ROUTIÈRE

COMMUNE D’AUCHY LES MINES

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu le  décret  n°  2010-146 du 16 février  2010  modifiant  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Jacques BILLANT, préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion (hors
classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août 2022 ;

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-11-77 du 10 août 2022 accordant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, en qualité de sous-préfet
de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral du 31 mai 2018 portant renouvellement d’agrément à M. Jacques CORNE, représentant légal de la SARL Jacques
et David à exploiter sous le n° E 13 062 0009 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et
de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID» situé à AUCHY LES MINES, 34 T rue Marceau Gloriant;

Vu la fin d’activité au 26 août 2022;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission sur les auto-écoles ;

Arrête

Article 1er : L’agrément donné par arrêté préfectoral à M. Jacques CORNE, portant le n° E 13 062 0009 0 pour exploiter un établissement
d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET
DAVID » situé à AUCHY LES MINES, 34 T rue Marceau Gloriant est retiré.

Article 2 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours devant le tribunal administratif compétent dans les huit jours à compter de sa
publication.

Béthune, le 26 août 2022
Pour le sous-préfet,

le secrétaire général,

SIGNÉ
 

Jean-François RAL

Copie sera adressée à M. Jacques CORNE, au délégué de la sécurité routière, au maire de AUCHY LES MINES, aux services fiscaux et
aux services de police ou de gendarmerie
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-  ARRÊTÉ  N°22/379  EN  DATE  DU  26  AOUT  2022  PORTANT  AGRÉMENT  D’EXPLOITATION  D’UN  ÉTABLISSEMENT
D’ENSEIGNEMENT À TITRE ONÉREUX DE LA CONDUITE DES VÉHICULES À MOTEUR ET DE LA SÉCURITÉ ROUTIÈRE

COMMUNE D’AUCHY LES MINES

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel n ° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement à titre onéreux de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  le  décret  n°2010-146  du  16  février  2010  modifiant  le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Jacques BILLANT, préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion (hors
classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août 2022 ;

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-11-77 du 10 août 2022 accordant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, en qualité de sous-préfet
de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Considérant la demande présentée par M. David CORNE, représentant légal de la SARL AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID en vue
d’être autorisée à exploiter  un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et  de la sécurité
routière dénommé « AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à AUCHY LES MINES, 160 rue Humblot ;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de monsieur le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission sur les auto-écoles ;

Arrête

Article 1er: M. David CORNE, représentant légal de la SARL AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID est autorisé à exploiter sous le n° E
22 062 0018 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« AUTO ÉCOLE JACQUES ET DAVID » et situé à AUCHY LES MINES, 160 rue Humblot.

Article 2 : Cet agrément est délivré pour une durée de cinq ans à compter de la date du présent arrêté. Sur demande de l’exploitant
présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau renouvelé si l’établissement remplit
toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu des autorisations d’enseigner fournies, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 et AAC.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement, à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé.

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : l’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé.

Article  8 :  Le  sous-préfet  de  Béthune  est  chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  dont  mention  sera  insérée  au recueil  des  actes
administratifs.

Béthune, le 26 août 2022
Pour le sous-préfet,

le secrétaire général,

SIGNÉ

Jean-François RAL

Copie sera adressée à M. David CORNE, au délégué à la sécurité routière, au maire de AUCHY LES MINES, aux services fiscaux et aux
services de police ou de gendarmerie
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- ARRÊTÉ PRÉFECTORAL N° 22/382 EN DATE DU 29 AOUT 2022 PORTANT RENOUVELLEMENT D’AGRÉMENT D’EXPLOITATION
D’UN  ÉTABLISSEMENT  D’ENSEIGNEMENT  À  TITRE  ONÉREUX  DE  LA  CONDUITE  DES  VÉHICULES  À  MOTEUR  ET  DE  LA
SÉCURITÉ ROUTIÈRE

COMMUNE D’AVESNES LE COMTE

Vu le code de la route ;

Vu l’arrêté ministériel n°0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu  le  décret  n°2010-146  du  16  février  2010  modifiant  le  décret  n°2004-374  du  29  avril  2004  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet 2022 portant nomination de M. Jacques BILLANT, préfet de la région Réunion, préfet de La Réunion (hors
classe), en qualité de préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août 2022  ;

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-11-77 du 10 août 2022 accordant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, en qualité de sous-préfet
de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral  n°22/324 du 25 juillet  2022 portant modification d’agrément à M. Jimmy DEMONT, pour exploiter sous le n° E
17 062 0021 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé
« SAS SUCCEED » situé à AVESNES LE COMTE, 923 rue de Frévent;

Considérant la demande de renouvellement présentée par M. Jimmy DEMONT pour l’exploitation de l’établissement susvisé ;

Vu  l’attestation  de  participation  de  M.  Jimmy  DEMONT  au  stage  de réactualisation  des  connaissances  délivrée  par  DAVANTAGE
FORMATION;

Considérant que la demande remplit les conditions réglementaires ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission sur les auto-écoles ;

Arrête

Article 1er : L’agrément n° E 17 062 0021 0 accordé à M. Jimmy DEMONT, pour l’exploitation d’un établissement d’enseignement à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière, dénommé « SAS SUCCEED » et situé à AVESNES LE COMTE,
923 rue de Frévent est renouvelé pour une période de cinq ans à compter de la date du présent arrêté.

Article 2 : Sur demande de l’exploitant présentée deux mois avant la date d’expiration de validité de son agrément, celui-ci sera à nouveau
renouvelé si l’établissement remplit toutes les conditions requises.

Article 3 : L’établissement est habilité, au vu de l’autorisation d’enseigner fournie, à dispenser les formations aux catégories de permis
suivantes :AM-A1-A2-A-BE-B/B1 ET A.A.C.

Article 4 : Le présent agrément n’est valable que pour l’exploitation d’un établissement à titre personnel par son titulaire, sous réserve de
l’application des prescriptions de l’arrêté ministériel du 8 janvier 2001 susvisé .

Article 5 : Pour tout changement d’adresse du local d’activité ou toute reprise de ce local par un autre exploitant, une nouvelle demande
d’agrément d’exploiter devra être présentée deux mois avant la date du changement ou de la reprise.

Article 6 : Pour toute transformation du local d’activité, tout abandon ou toute extension d’une formation, l’exploitant est tenu d’adresser
une demande de modification du présent arrêté.

Article 7 : L’agrément peut être à tout moment suspendu ou retiré selon les conditions fixées par les articles 12 à 14 de l’arrêté ministériel
du 8 janvier 2001 susvisé .

Article  8 :  Le  sous-préfet  de  Béthune  est  chargé  de l’exécution  du présent  arrêté  dont  mention  sera  insérée  au recueil  des  actes
administratifs .

Béthune, le 29 août 2022
Pour le sous-préfet,

le secrétaire général,

SIGNÉ

Jean-François RAL

Copie  sera  adressée  à  M.  Jimmy  DEMONT,  au  délégué  à  la  sécurité  routière,  au  maire  de  AVESNES  LE  COMTE,  au directeur
départemental des territoires et de la mer, aux services fiscaux et aux services de police ou de gendarmerie
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- Arrêté n°22/384 en date du 30 août 2022 portant autorisation d’exercice de mission de sécurité privée sur la voie publique
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- Arrêté n°22/385 en date du 30 août 2022 portant autorisation d’exercice de mission de sécurité privée sur la voie publique
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- Arrêté n°22/375 en date du 25 août  2022 portant  modification d’agrément  d’exploitation d’un établissement  d’enseignement,  à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

COMMUNE D’HEUCHIN

Vu le code de la route , notamment son article R. 213-1 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier  2001 créant  un registre national  de l’enseignement  de la conduite des véhicules à moteur  et  de la sécurité
routière ;

Vu le  décret  n°  2010-146 du 16 février  2010  modifiant  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet portant nomination de M. Jacques BILLANT, Préfet de la région Réunion, préfet de La réunion (hors classe), en
qualité de sous-préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août 2022 ;

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-11-77 du 10 août 2022 accordant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, en qualité de sous-préfet
de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 22/361 du 19 août 2022 portant agrément à M. Hubert LEFEBVRE, à exploiter l’établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE ERIC » situé à HEUCHIN, 1 rue
d’Hesdin, sous le n° E 22 062 0016 0;

Considérant la modification de l’enseigne « AUTO ÉCOLE ROUSSEL » ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission sur les auto-écoles ;

Arrêté

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit  : « ARTICLE 1 : M. Hubert LEFEBVRE , représentant légal
de la SARL VH2 est autorisé à exploiter sous le n°E 22 062 0016 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé «  AUTO ÉCOLE ROUSSEL » et situé à HEUCHIN , 1Rue d’Hesdin.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article  3:  Le  sous-préfet  de  Béthune  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  mention  sera  insérée  au  recueil  des  actes
administratifs .

Béthune, le 25 août 2022
Pour le sous-préfet,

le secrétaire général,

SIGNÉ

Jean-François RAL

Copie sera adressée à M. Hubert LEFEBVRE, au délégué à la sécurité routière, au maire d’HEUCHIN, au directeur départemental des
territoires et de la mer, aux services fiscaux et aux services de police ou de gendarmerie
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- Arrêté n°22/376 en date du 25 août  2022 portant  modification d’agrément  d’exploitation d’un établissement  d’enseignement,  à titre
onéreux de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière

COMMUNE DE SAINT-POL-SUR-TERNOISE

Vu le code de la route , notamment son article R. 213-1 ;

Vu l’arrêté ministériel n° 0100026A du 8 janvier 2001 modifié relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de
la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;

Vu l’arrêté du 8 janvier  2001 créant  un registre national  de l’enseignement  de la conduite des véhicules à moteur  et  de la sécurité
routière ;

Vu le  décret  n°  2010-146 du 16 février  2010  modifiant  le  décret  n°  2004-374 du 29 avril  2004 relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ;

Vu le décret du 20 juillet portant nomination de M. Jacques BILLANT, Préfet de la région Réunion, préfet de La réunion (hors classe), en
qualité de sous-préfet du Pas-de-Calais à compter du 10 août 2022 ;

Vu le décret du 15 avril 2022 portant nomination de M. Eddie BOUTTERA, administrateur général détaché en qualité de sous-préfet hors
classe, en qualité de sous-préfet de Béthune (classe fonctionnelle II); 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2022-11-77 du 10 août 2022 accordant délégation de signature à M. Eddie BOUTTERA, en qualité de sous-préfet
de Béthune, ainsi qu’aux personnes placées sous son autorité ;

Vu l’arrêté préfectoral n° 22/363 du 19 août 2022 portant agrément à M. Hubert LEFEBVRE, à exploiter l’établissement d’enseignement, à
titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO-ECOLE ERIC » situé à SAINT-POL-
SUR-TERNOISE, 103 rue de Béthune, sous le n° E 22 062 0017 0 ;

Considérant la modification de l’enseigne « AUTO ÉCOLE ROUSSEL » ;

Sur proposition de Monsieur le sous-préfet de Béthune, en charge de la mission sur les auto-écoles ;

Arrêté

Article 1er : L’article 1 de l’arrêté préfectoral susvisé est modifié ainsi qu’il suit  : « ARTICLE 1 : M. Hubert LEFEBVRE , représentant légal
de la SARL VH2 est autorisé à exploiter sous le n°E 22 062 0017 0 un établissement d’enseignement à titre onéreux de la conduite des
véhicules à moteur et de la sécurité routière dénommé « AUTO ÉCOLE ROUSSEL » et situé à SAINT-POL-SUR-TERNOISE, 103 rue de
Béthune.

Article 2 : Les autres articles de l’arrêté restent inchangés .

Article  3:  Le  sous-préfet  de  Béthune  est  chargé  de  l’exécution  du  présent  arrêté  dont  mention  sera  insérée  au  recueil  des  actes
administratifs .

Béthune, le 25 août 2022
Pour le sous-préfet,

le secrétaire général,

SIGNÉ

Jean-François RAL

Copie sera adressée à M. Hubert LEFEBVRE, au délégué à la sécurité routière, au maire de SAINT-POL-SUR-TERNOISE, au directeur
départemental des territoires et de la mer, aux services fiscaux et aux services de police ou de gendarmerie
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DIRECTION DÉPARTEMENTALE DE LA PROTECTION DES POPULATIONS

- Arrêté n°HV20220824-197 en date du 24 août 2022 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Fany VAILLANT
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- Arrêté n°HV20220824-195 en date du 24 août 2022 attribuant l’habilitation sanitaire à Madame Estelle LOISEAU
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- Arrêté n°HV20220824-196 en date du 24 août 2022 attribuant l’habilitation sanitaire à Monsieur Joaquin CABRERA GONZALEZ
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ÉTABLISSEMENT PUBLIC DE SANTÉ MENTALE VAL DE LYS - ARTOIS

- Arrêté n°VB/CD-39/2022 portant délégation de signature – astreintes Cadre de Direction
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- Arrêté n°VB/CD-41/2022 portant délégation de signature – Direction des affaires financières et frais de séjour
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- Arrêté n°VB/CD-51/2022 portant délégation de signature – Maison d’accueil spécialisée
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- Arrêté n°VB/CD-52/2022 portant délégation de signature – Dispositif institut thérapeutique, éducatif et pédagogique
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